
SAMEDI 20 JUIN 2026 
JOURNÉE MONDIALE DES PERSONNES RÉFUGIÉES 

    

Chaque année, le 20 juin marque la journée mondiale des 
personnes réfugiées. Une journée internationale consacrée aux 
personnes contraintes de fuir leur pays, une façon d’honorer leur 
courage et de rappeler leurs droits. Plus de 21 millions personnes 
ont dû quitter leur pays parce que ce dernier ne voulait ou ne 
pouvait plus les protéger. Ces personnes, devenues alors des 
réfugiés, ont des droits spécifiques :  

- Ne pas être renvoyées dans leur pays 

- Pouvoir demander la protection d’un autre État 

- Pouvoir franchir, même sans document, une frontière pour se 
mettre à l’abri 

   Sans le respect de ces trois principes fondamentaux, les réfugiés 
ne peuvent pas être protégés. Et pourtant, aujourd’hui dans le 
monde, ces trois principes ne sont pas toujours respectés par les 
États. Les frontières se ferment, les personnes sont renvoyées vers 
la mort ou la persécution, elles sont détenues parce que 
considérées comme étant en situation irrégulière sur le territoire 
de certains États. Le droit d’asile est le dernier des droits lorsque 
tous les autres ont été bafoués. Protégeons-le ! 
 

RENDEZ-VOUS SAMEDI 20 JUIN À 16 HEURES 
ENTRÉE RUE LENEPVEU (en regard du musée Pincé) 

Marche dans les rues piétonnes 
(rue Lenepveu, rue Saint-Laud, rue Saint-Aubin) 

- Tractage au cours de la déambulation 
- Prises de parole et chants sur les différentes places 

- Hommage aux personnes mortes sur la route de l’exil 
(pose d’une plaque en fin de parcours) 


